Licenciement annule pour erreur technique

Par DOM, le 14/12/2010 a 09:48

BONJOUR je suis licencie pour refus de modification substantielle du contrat de travail j ai

effectue mon préavis qui se terminer le 27 novembre 2010 .le 10 décembre 2010 j ais recu
une lettre recommande qui m indiquer que mon mon licenciement étais annuler pour erreur
techniqgue .mon employeur est t il dans la Iégalité merci

Par P.M., le 14/12/2010 a 10:32

Bonjour, rnVous n'étes pas forcé d'accepter "lI'annulation” du licenciement et la réintégration...
rnSi le licenciement est abusif, vous pourriez saisir le Conseil de Prud'Hommes ou accepter
une transaction...
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